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Jusqu’où peut-on aller ?

Les points de vigilance

Dole 21 septembre 2023



Impacts sanitaires du changement climatique  
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Dépendance aux 
énergies fossiles

Impact du 
changement 

climatique sur 
la santé

Le dérèglement climatique favorise la 
propagation des maladies 
infectieuses

Aggrave les crises 
concomitantes

Le dérèglement climatique  entraîne 
catastrophes naturelles, famines, décès 



Hygiène Hospitalière et crise climatique : 
interactions et impact
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Hygiène hospitalière
Crise climatique et de 

la biodiversité

Met en œuvre les actions pour prévenir :
- les infections associées aux soins
- la diffusion des bactéries multi ou 

hautement résistantes aux antibiotiques 
émergentes ou des infections 
contagieuses

- Ces actions ont aussi une répercussion 
sur le climat et la biodiversité

Répercussions sur la santé :
Augmentation de la  propagation 
des maladies infectieuses. 
Paludisme, virus : SARSCOV2, 
Dengue, Chikungunya, Zika, West 
Nile virus…



Interactions Hygiène Hosp. dans le concept one health
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Exemple : crise de la 
vache folle

Exemple : nos 
désinfectants

Exemple : SARS 
CO V2

Exemple : BHre

Déclin 
biodiversité et 
déforestation



Exemple: le bilan carbone des mesures de 
prévention lors de l’épidémie COVID a été 
catastrophique

• Confinements et « isolements » : a eu impact positif sur les 
émissions : mais très temporaire

• Mesures anti COVID : masques, surblouses plastiques, gants 
…désinfectants, SHA, vaccins, tests, déchets (incinération DASRI)…
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Orientation écologiste  des 
politiques de santé
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Comprend :
- le risque 
biologique,
-la lutte contre 
l’antibiorésistance, 
-le tri et le 
traitement des 
déchets,
- les effluents,
- le risque toxique 
lié aux 
désinfectants…

Rôle de 
l’hygiène 
hospitalière



Critères HAS

Qu’est-ce qui intéresse 
l’hygiéniste dans ces 
éléments ? :

Plan d’action pour réduire eau et énergie
Filière adaptée pour chaque type de déchet
Plan de maîtrise des risques environnementaux
....!!!

Seulement les 
déchets !
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Mai 2023

Achats durables

Retraitement 
usage unique

Redéfinir le 
périmètre des 
DASRI



Une obligation: le BEGES 

• Tout établissement de santé (public de + de 250 salariés et privé de plus de 
500 salariés) doit réaliser un BEGES (article 75 de la loi Grenelle 2010 et 
L229-25 du code de l’environnement)

• Ce BEGES doit être renouvelé tous les 3 ans pour le public

• Scopes 1 et 2 : essentiellement émissions directes et indirectes associées à 
l’énergie (froid, chaud...)

• Scope 3  : autres émissions indirectes , comprend toutes les activités 
(achats, transports, déchets ...) : concerne toutes les équipes dont l’EOH

• Est-ce que tous les établissements l’ont réalisé ?(20% en 2020)
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 Scope 3 = « tout ce qui ne serait pas émis si je 
n’existais pas »

 Très peu d’établissements évaluent le SCOPE 3
 Certaines analyses sont difficiles à évaluer 

(déplacements professionnels,  usagers, visiteurs..., 
numérique)



Emission CO2 secteur santé
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Nous devons baisser 
de 5% par an jusqu’à 
2050 !
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INCOMPLET... : exemple 
DESINFECTION/BIOMEDICAL ? ?



… l’hygiéniste est concerné par le développement 
durable  dans (au minimum) tous les  thèmes 
suivants : 

• Bionettoyage des locaux

• Choix des DM

• Traitement des DM

• Recyclage

• Eau

• Environnement (toxiques, BMR)

• Choix des produits désinfectants

• Hygiène des mains

• Déchets

• Tenues (surblouses, gants, masques EPI...) 

• Energie 

• BMR : politique d’alerte, de dépistage de surveillance, bonnes pratiques ATB
14



1. Le dispositif médical et 
l ’économie circulaire

• Analyse du cycle de vie d’un DM

• L’économie circulaire consiste à 
produire des biens et des 
services de manière durable :

• en limitant :

- la consommation et le 
gaspillage des ressources

- et  la production des 
déchets.
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1. Le dispositif médical

RéutilisableUsage unique Patient unique

Stérilisation Désinfection

Réutilisable

Recyclable 
?

Recyclable 
?

Recyclable 
en fin de 

vie ?

Recyclable 
en fin de 

vie  ?
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Non recyclable 
= élimination



La hiérarchie des modes de traitement des 
déchets 

Privilégier, par ordre décroissant :

• a) la prévention du déchet (il n’existe pas = peut-on se passer de ce DM ?)

• b) la préparation en vue de la réutilisation (ce n’est donc pas un déchet) 

• c) le recyclage

• d) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

• e) l'élimination (enfouissement ou incinération)
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Le dogme de l’usage unique : critères 
réglementaires

• DM UU réglementaires (aiguilles à sclérose et endoscopie digestive (lettre 
circulaire DH EM1 97_6922 du 18 août 1997)

• Décision du 18 juin 2001 (Jo du 30/06) portant interdiction des pinces à biopsie 
endoscopique digestive

• Instruction DGS/R13/2011/449 du 1er décembre 2011 relative à 
l’actualisation des recommandations visant à réduire les risques de 
transmission d’agents transmissibles non conventionnels lors des 
actes invasifs
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Le risque prion et l’instruction de 2011 : anti 
développement durable !

• Demande de privilégier l’usage unique pour les actes à risque (et « à 
défaut » ! inactivation et stérilisation) 

Exemple :

Depuis... Les lames de laryngos sont toutes passées en usage unique à cause… des amygdales et du 
variant MCJ...!

Excessif ??? Pour 29 cas de nv MCJ en 30 ans... !

• Demande obligatoirement usage unique pour les DM utilisés pour 
actes à risque si ne supportent pas l’inactivation

• A fait doubler le temps de stérilisation à l’autoclave !
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A QUAND UNE 
REVISION  DE 
CETTE 
INSTRUCTION ?



Equilibre risque infectieux/ ecoresponsabilité/coût
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Dépend du mix 
énergétique

En Europe réduction de 
80% des émissions de CO2 
si passage aux lames 
réutilisables

Hôpital de 
Nîmes : 
estimation : 26 
tonnes de Co2 
en moins/an



Le dogme de l’usage unique ? : certains 
critères à prendre en compte 

• Si peu coûteux, notamment en ressource (ex : abaisses langues en bois, 
essuie-mains en recyclé)

• Si difficiles à nettoyer ou traiter : risque infectieux ou de détérioration du 
matériel

• Si invasifs/tissus stériles et non restérilisables (DM critiques) : risque 
infectieux
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Le réemploi de l’usage unique ? : INTERDIT 
HIER ET AUJOURD’HUI…
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• Circulaire n° 669 du 14 avril 1986 relative à l'interdiction de restériliser la matériel médico-chirurgical non 
réutilisable dit «à usage unique»

• Circulaire DGS/SQ 3, DGS/PH 2 - DH/EM 1 n° 51 du 29 décembre 1994 relative à l'utilisation des dispositifs 
médicaux stériles à usage unique dans les établissements de santé publics et privés.

= Interdiction de: réemployer l’usage unique et de restériliser l’usage unique

• Article L5211-3-2 du CSP : Modifié par Ordonnance n°2022-582 du 20 avril 2022 - art. 10

Le retraitement de dispositifs à usage unique mentionné à l'article 17 du règlement 

(UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017, leur mise sur le marché et 

leur utilisation sont interdits.

Article R5211-4 du CSP : Définition :  Dispositif à usage unique : un dispositif destiné à être utilisé une 

seule fois pour un seul patient ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045615379/2022-04-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045615379/2022-04-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045615379/2022-04-22/


Et pourtant….les voix s ’élèvent !
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•« Une réduction de plus de 50 % des émissions de 

gaz à effet de serre et de plus de 28 % des 

prélèvements de ressources abiotiques »,

•« Pas de risque accru pour le patient et des économies 

significatives »

« Le règlement Européen sur les dispositifs médicaux de 
2017 (2017/745) va dans ce sens, en autorisant et encadrant 
le retraitement des dispositifs médicaux à usage unique. 
Cette filière de retraitement existe depuis plus de 20 ans en 
Allemagne et aux États-Unis, et plus récemment dans 
d’autres pays européens »…

Signé par président 
SF2H



Cathéters d’électrophysiologie

Investigating the LCA results of using a remanufactured as an 

alternative to a newly-manufactured catheter shows that the 
global warming impact is reduced by 50.4% and 

the abiotic resource use by 28.8%. The findings from 

the system perspective suggest that the environmental savings 
increase with increasing collection rates 
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le COVID n’a pas eu  que des 
mauvais côtés...pour la 
réutilisation de l’usage 
unique « encadrée par les 
autorités »
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Un exemple parmi d’autres
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Mais si non 
utilisation de 
filtres pour la 
protéger ?
Désinfection de 
niveau 
intermédiaire ?
Sterrad ?
Autoclave ?

Le fabricant n’a pas fait 
les tests ! A nous de les 
faire ?



Choix des DM : à travailler avec les acheteurs

• Fournisseur (local/ national)

• Ecolabel

• Bilan carbone de la fabrication ?

• Mode de livraison

• Emballages/calage

• Composition (matériau recyclé, 
phtalates) 

• Optimisation des sets

• Déchets

• Recyclables ? Valorisation ?
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Responsabilité élargie des 
producteurs pour les DM 
et pour leurs  emballages



2. La désinfection des DM et des surfaces: le 
risque chimique
• Toxicité des effluents (chlore, ammonium quaternaire, tensioactifs), 

• Biodégradabilité faible, recombinaisons, résistances dans effluents

• Solutions/Alternatives : 

- nettoyage des locaux : méthode de préimprégnation, sols avec 
microfibres et eau,

- nettoyeur vapeur, UV, ozone

- produits écolabel, étiquetage CLP, toxi-score ?

- Lutte « biologique » ? 

28



Pas une seule étude démontrant que la 
désinfection des sols a un impact sur taux d’IAS!

• - Arguments indirects : Moins de bactéries certes si désinfectant. 
Problème des objets au sol? Du patient qui marche pieds nus...puis 
dans son lit 

• - Allemagne , Scandinavie : pas de désinfection des  sols ni dans le 
services ni dans les blocs sauf si isolements ou germes particuliers 
(BMR) ou liquides bios

• - Biofilm/Chimiofilm

Efficacité des bandeaux en 
microfibres et eau



Recos CDC 2017 reprend celles de 2003

• La désinfection des sols n’est pas justifiée

• Aucune étude n’a montré d’avantage de la désinfection par rapport à 
un nettoyage à l’eau ou un détergent

• Pas d’impact sur les infections associées aux soins 



3. Tenues : Usage unique (intissé) versus 
réutilisable ? L’intissé est-il un dogme à 
reconsidérer? 

Dans la série « le COVID n’a pas eu que des mauvais côtés... » on  a relavé les surblouses et casaques à 
usage unique: tests OK (résistance, imperméabilité)

Etudes avec conflits d’intérêt … 

La majorité des études et revues disponibles concluent à une absence de différence entre le textile 
chirurgical intissé à usage unique par rapport au réutilisable en coton

• Garibaldi RA, Maglio S, Lerer T, Becker D, Lyons R. Comparison of nonwoven and woven gown and drape fabric to  prevent
intraoperative wound contamination and postoperative infection. Am J Surg 1986;152:505–9. 

• Rutala WA, Weber DJ. A review of single-use and reusable gowns and drapes in health care. Infect Control Hosp Epidemiol
2001;22:248–57. 

• WHO. Global guidelines on the prevention of surgical site infection - Summary of a systematic review on drapes and gowns 
2018.Disponible à : https://www.who.int/gpsc/appendix17.pdf?ua=1. 
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Les casaques chirurgicales réutilisables :

- ont une meilleure résistance à la pénétration bactérienne-état  
humide (EN ISO 22610)

- ont une meilleure résistance à la pénétration des liquides

- relarguent moins de particules !

- résistent mieux à la traction

- sont plus confortables

33



Et l’analyse du cycle de vie est nettement en 
faveur du recyclable
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SFAR/SF2H 2021 
• l’impact environnemental des tenues jetables est beaucoup 

plus important que celui des tenues réutilisables : + 200 à
300% pour l’empreinte carbone secondaire en dépense 
énergétique, + 250 à 330% pour les besoins en eau, + 750% 
en production de déchets solides. Par ailleurs, l’utilisation de 
textile à usage unique est associée à des émissions jusqu’à 5 
fois plus élevées de produits chimiques organiques volatils 
(PCOV) [8,10,11]
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Les EPI
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Projet de décret REP textiles sanitaires
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l’éco-organisme contribue ou pourvoit à la prévention et à la gestion des
déchets issus de textiles sanitaires à usage unique.



4. L’eau et le risque légionelle

• Faire couler..................................................................................

5 minutes !

CIRCULAIRE N° DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 
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Autres solutions que les purges ...?

•Récupérer l’eau ?
• Canalisations en cuivre

• Ionisation ? (autorisée ?)

• Choc thermique

• H202 et argent

• Suppression points d’eau non utilisés

• Boucles / conception des réseaux/ absence de bras morts
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Limiter usage de l’eau

• Préimprégnation

• Centrales de dilution

• Nettoyeur vapeur

• Remplissage optimal des laveurs

• Réducteurs de jets, mouilleurs, aérateurs , brise-jets : mais entretien +++

car contamination
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L’essuyage des mains après 
lavage

L’eau coule !!!!

Ne plus enseigner cette méthode !
• Remplacer les robinets
• Les fermer avec avant-bras/poignet
• Faire une friction HA après le lavage
• Cellule photoélectrique (mais risque de 

contamination)
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5. Le plastique

Limiter le plastique ? Il est  
partout !!! 
• Mieux vaut des produits à diluer que prêts à 

l’emploi (APA, DD)

• Des filtres à eau longue durée plutôt que 
mensuels

• Réserver les bouteilles d’eau minérales aux 
strictes indications : (immunodéprimés, 
biberons, fontaine contaminée)

• Plateaux d’anesthésie UU

• Le dogme des unidoses d’antiseptiques….

• ….

Le recycler?

• Oui pour bouteilles eau, eau PPI, les 
nourettes, les biberons etc.

• Non : Contenant des produits dangereux 
(SHA, désinfectants) : filière spécifique 
déchets dangereux… (sauf si opération de 
rinçage ?)

• Oui pour les masques, les tenues UU, les 
champs (mais coût ++DAOM)

Les plus recyclables : 1,2,5 SAUF les PET opaques …
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Mais... décret et dérogation ! 
• ...

• Pour les EPI

• La gestion d’une crise sanitaire

• Les opérations de secours 

• L’ensemble des missions relevant de la protection de la santé

A compter du 1er janvier 2022, l'Etat n'achète plus de plastique à usage unique en 
vue d'une utilisation sur les lieux de travail et dans les évènements qu'il organise. 

CE article L541-15-10
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Dans la série : le COVID n’a pas eu  que des 
mauvais côtés...

………..Contre 1,44 € le produit 
manufacturé !

3 € TTC

Composition très 
simple : bien tolérée

Bilan environnemental non calculé mais 
certainement en faveur production locale 
A titre d’exemple on a économisé 300 kilos 
de PEHD (fabrication et déchets)... Et 6 
livraisons donc 3840 kilomètres…
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D’autant plus que ….la solution HA serait-elle 
plus écologique que les gels HA ?

• Carbomer, Acrylates = 
microplastiques

• Les carbomères sont des 
polymères synthétiques 
hydrophiles d'acide acrylique. 
utilisés pour épaissir les 
préparations en tant que 
gélifiant ou émulsifiant : ce 
sont des nanoparticules

Non dégradables dans 
l’environnement et 
toxiques pour les 
organismes aquatiques 46



6.Les transports de patients : jusqu’où peut-
on aller ?

• Transports mutualisés : covoiturage sanitaire notamment pour les 
hémodialyses, hop de jour, SSR, ... 

• Etendue ? Sélection des patients

Qu’en dit l’hygiéniste  ? :

• Pas vraiment recommandé en période épidémique (COVID, grippe) pour 
personnes fragiles !

• A expérimenter néanmoins
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7. Les douches préopératoires, les détersions

• Savon simple moins polluant que le savon antiseptique

• Abandon détersion antiseptique au bloc

• Toilettes à la Chlorhexidine en réa sont-elles utiles ? (résultats 
divergents, ne fait pas partie des recommandations)

0

2

4

6

8

10

12

14

réanimation Bloc

chlorhexidine en ug/l
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400 ml 
d’eau...
Rien sur la 
désinfection 
du réservoir 
et du 
dispositif !



8.Les déchets DAS

• Nouvelle procédure DAS/ DASRI : relecture du CSP article 1335-1 et 
abandon du tri selon guide ministériel 2009

• Diminution des DASRI (dont on SAIT qu’ils sont infectieux et non 
pourraient !)

• Moins de transports

• Banalisation in situ

• Recyclage d’un DASRI banalisé ?

49

1 tonne de déchets incinérés
= 1 à 1,4 tonne de C02

700 000 tonnes/an hors DASRI ( source : primum non nocere) 
et 9000 à 13000 tonnes DASRI (source : ADEME)



Analyse du risque du DAS
Quel est le risque ?
Le risque (de mettre tout déchet avec 
produit biologique dans les DAOM) est 
qu’un déchet :
- Soit qualifié comme n’étant pas un 

déchet dangereux (risque infectieux)
- Le soit sans que le producteur le 

sache
- ET qu’il y ait exposition de 

personnes  à ce déchet : chargée du 
ramassage ou du   transport ou du 
traitement  du déchet, ou de la  
population générale etc.

Comment y répondons-nous ?
• Sacs étanches, fermés
• Piquants /tranchants jamais dans 

sacs DAOM (réglementation)
• Produits biologiques pouvant 

couler à ne pas mettre dans DAOM 
(car compactage)

• Etude du ramassage, du transport  
et du traitement final

• EPI pour les personnes chargées du 
ramassage et formation
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Valorisation matière des DASRI prétraités ?

• les DASRI, après leur prétraitement par désinfection, font l'objet d'un 
traitement par élimination. « Un arrêté des ministres chargés de 
l'environnement et de la santé définit les limites et les prescriptions 
relatives à la valorisation de la matière des déchets issus du prétraitement 
par désinfection, compte tenu de l'impératif de protection de la santé 
publique ».
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Valorisation des DASRI prétraités ?

• Recycler les plastiques (loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre 
le gaspillage et l’économie circulaire  : objectif 100% plastique recyclé 
en 2025) 

• Recycler le métal

• Recycler les équipements électriques ou électroniques des DASRIe
Mais sont-ce des DASRI ? Oui si, perforant intégré..

Le dispositif France expérimentation, 
autorise à « déroger, à titre expérimental 
et pour une durée limitée »
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Participation à un projet 
national portant sur des 
boites OPCT auto 
désinfectantes recyclables et 
au contenu valorisable



Au bloc opératoire : 5 fûts pour recycler



REDUIRE LES DECHETS ?
Travailler sur l’acte de soins

‘ECOCONCEPTION du  SOIN’
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Shift project : 
recommandations 
concernant les déchets



Réduire les déchets

Steffi 
CALLAND 
Interne 
Pharmacie

38 tonnes Eq CO2/an 12 tonnes Eq CO2/an

1300 m3 eau/an 238 m3 eau/an

3 tours du 
monde en 
voiture en 
moins !

4 piscines 
d’eau en 
moins !



9. Lutte contre l’antibiorésistance

• Limiter l’émergence : Prescription 
ATB

• Repérer. Dépister. Alerte.

• Limiter la diffusion

• Surveillance 

• Précautions complémentaires 
contact et campagnes de dépistage 
autour d’un cas
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Une des bibles 
de l’hygiéniste…

Ces BMR/ BHre se retrouvent dans 
les eaux usées d’un établissement 
de santé… Quid de leur devenir ?



10. Et au quotidien du travail de l’hygiéniste, il y a les 
mails, les visios… les vidéos en ligne… les impressions…

Quelques conseils et arguments  en vrac

• Vider sa boite mails

• Pas de pièces jointes lourdes

• Nombre de personnes en copie limité

• Pas de signature alourdie par image

• Eteindre sa caméra en visio

• Se désinscrire des news letters qu’on ne lit 
pas

• Eteindre l’ordi plutôt que mettre en veille

• 1 heure de vidéo en ligne consomme autant 
d’électricité qu’un réfrigérateur pendant une 
année

• 1 mail avec pièce jointe de 1 Mo : 25 minutes 
ampoule de 60 watts

• Etc...
59



En conclusion

Il est indispensable  de penser en 
permanence à concilier:
- La prévention du risque infectieux  
- La prévention du risque écologique
- La prévention du risque toxique
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


